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Séance de travail 
Suivi de la décision D-2018-158 

1er mai 2019 à 9h00, à la Régie de l’énergie  
800, Place Victoria, suite 2.55, Montréal 

ORDRE DU JOUR 

Suivi demandé au paragraphe 81 9h00 

1. Présentation d’Énergir 

2. Période de questions 

Pause   10h30 

Suivi demandé au paragraphe 160 (huis clos) 10h50 

1. Présentation d’Énergir 

2. Période de questions 

Pause lunch 12h00  

Poursuite de la séance de travail (si nécessaire)  13h00 
   

 


